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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons dénoncer la politique d'affichage du Gouvernement et de sa 
majorité qui, au lieu d'une loi ambitieuse sur le grand âge, nous proposent une réponse insuffisante 
et hypocrite, et ce en pleine période de mobilisations contre la loi retraites qui force les citoyens à 
travailler deux ans de plus.

Cet article 4 n'a pour but que d'améliorer le signalement des situations de maltraitances des 
personnes vulnérables sans pour autant remettre en question la maltraitance institutionnelle 
existante.

Les dispositifs d'alerte et d'urgence à destination des personnes âgées et adultes en situation de 
handicap victimes de maltraitances sont multiples (le numéro 3977, les centres alma, 
associations...).
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Cet article se contente de rajouter un échelon à l'élaboration des stratégies de lutte contre la 
maltraitance, sans s'atteler aux réels besoins. Les grandes déclarations de plans de lutte n'ont que 
très peu d’effet quand l’essentiel de la maltraitance est de nature institutionnelle, résultant du 
manque de moyens.

La défenseur des droits a constaté une hausse des signalements depuis son dernier rapport (900 
réclamations en lien avec les personnes âgées en Ehpad durant les six ans précédant le rapport de 
2021, contre 281 de plus depuis). Le phénomène perdure : “dans 43% des cas, il s’agit de cas de 
maltraitance, dans 30% de limitation de visites, dans 12% de restrictions à la liberté d’aller et 
venir”.


